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Cxxxiii

(…)

Sindicat faict par les habitans
du lieu du terme

expedie

L an mil six cens dix et le vingt unie(me)
jour du moys de janvier avant midy au
lieu du terme visconte et consulat
de villemur dioceze bas de montauban
et( )sen(echau)cée de th(ou)l(ous)e soubz le regne de n(ot)re

souverain prince henry par la grace de dieu
roy de france et de navarre pardevant moy
notaire et tabellion royal soubz(sig)né ont esté
presens en personnes jean pegue antoyne
riviere jean fayet faure jean trilhes ramond
fontanier jean navet cousturier jean esquier
dict segurat jean esquier filz de bernard
madonne judith de la cassaigne mere et
administraresse de jean ysaac jeanne
ysabeau & catherine petitz filz et her(iti)ers
de feu jean , jean esquier filz de feu
jean plus vieux lizette barqueze mere
et administraresse de jean esquier filz de
feu jacme , & jeanne fradiere mere &
admnistraresse de jean esquier filz de
feu autre jean d(it) janot les tous hab(itant)z
et bien tenans du lieu et( )parroisse du
terme & represantans la meilheure et
plus saine partie d iceux lesquelz
de gre pure franche t liberalle volonte
sans renon(ciati)on de leurs autres procur(eur)s
et( )scindicz precedans de nouveau et tout
pre(sen)tem(en)t ont faict creé et constitué leur
procureur et( )scindicz gabriel chambert
dict guilhomet laboureur habitant
dud(it) lieu du terme illec present &
la charge des presantes acceptant
pour en leur nom et comme habitans dud(it)
lieu et( )parroisse du terme poursuivre
le(ur) defance a l'assigna(ti)on que leur

cxxxiiii

a esté donnée ou a plusieurs des constituans
scavoir ausd(its) riviere et( )fontanier a la
requeste de m(aîtr)e jean delhom p(rest)bre et recteur
dud(it) lieu du terme en la cour de m(onsieu)r le
sen(ach)al de th(ou)l(ous)e demandant droict de disme
des lins chanvres des lins chanvres
et legumaiges croissans aux claux &
autres jardins clos et( )fermes et des



cauchons naisans en lad(ite) parroisse et
autres fins de sa requeste et en icelle
instnce dire requerir deffandre et
generallement faire tout ce q(ue) le(ur)
constituans pourroient si presans et
en personnes y estoient avec pouvoir
de subroger un ou plu(sieurs) procu(reur)s au faict
de plaiderie promettant avoir le
tout pour agreable ferme et establie
tout ce que par leur d(it) scindic s(er)a)
faict dict et( )procuré ne le revoquer
ains le rellever de toutes charges
de ce scindicat et de tramper et
contribuer un ch(ac)un pour sa part aux
frais et despans q(u'i)l conviendront en
la susd(ite) poursuitte et pour
l'observa(ti)on de ce ont obliges tous
& hecungz leurs biens meubles immeub(les)
p(rese)ns et advenir q(u'i)lz ont submis etc ont
renon(cé) etc ainsi l'ont juré p(rese)ns antoine
romaniac & jean de lamy laboureurs
residans aud(it) lieu du terme ne sachans
signer ny les constitu[ans] …

                          Custos, not(aire)


